
Article XX : Laudiotel et minitel
La participation à ce jeu-concours est ouverte à toute personne physique âgée de 18 ans minimum, pénalement res-
ponsable, résidant légalement en France Métropolitaine, disposant d’un téléphone à touches analogiques et/ou d’un
serveur vidéotext (Minitel), à l'exception des membres du personnel de la société organisatrice et des ses sous traitants
ou co traitant ayant contribué à l’organisation du jeu.

ARTICLE XX 
Le présent jeu-concours se déroule du lundi DATE DEBUT à 00h01 au DATE DE FIN à minuit inclus. Tous les jours. Pour
participer au jeu « Audiotel – Minitel / NOM DU JEU », les participants sont invités à téléphoner au numéro Audiotel
36.XX [0,34euro TTC (trente-quatre centimes d’Euro Toutes Taxes Comprises) la minute hors coût éventuel opérateur]
ou à se connecter sur minitel au 3615 code « M6 » [0,35 euros TTC (trente-cinq centimes d’Euro Toutes Taxes
Comprises) la minute].
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